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DfiRAIT DU PR,OCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : a
Contre : 0
Abstenüon : 0

Mauie de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt-cinq le 2 décembre, le conseit Municipal de La Commune de Blaye

étant assembté en session ordinaire, salte du conseil municipal. après convocation légaLe

en date du 25 novembre 2025, sous la présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Etalent-présents :

M BALDES, Maûe.
MmeSARRAUTE.MBROSSARD,MmeGIROTTI,MCARREAU'MmeMERCHADOU'M'
SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENTIER' Adjoints' Mme HIMPENS, 

-Îüme
GRANGEON,M.CASTETS,MmeTHEUIL,MmePAIN-GOJOSSO'MmeBAUDEREM
CARDOSO, M, EYMAS, M. WINTERSHEIM, M' MolNET, Mme SANCHEZ, Conseillers

Municipaux.

Etait excusé et représenté par pouvoin
M RENAUD à MME SENTIER

Etalent excusés:
Mme HOLGADO. M. JOUBE

EtrlÊnt-ah$ntÊs,
Mme LUCKHAUS, Mme DUBOURG

Conformément à t'articte I - n27-15 du Code GénéraL des cottectivités Territoriales, Mme

PA|NGo]oSSoestéluesecrétairedeséance,etCeCiàt,unanimitédesmembres
présents.

Consettters en exerclce : 25

Conseitters présents : 20
Conseil[êrs Yotants : a

8 - DÉctSION MODIFICATIVE N"1 AU BUDGET ArNo<E CINEMA

Le Conseil Muntcipat délibère à lunanlmité

Par détibération du 25 mars 2025, te Conseit Municipal a approuvé te Budget Annexe

CINEMA - M4.

Afrndepouvoirprovisionner[achargequirésutteraitd'undéfautdepaiementd'un
aelit""t, 

'it 
est né;essaire d'y apporter les modifications suivantes :

Montant - DéPenses

Augmentation
de crédits

Diminution
de crédits

Libetl.é compteArticteChap(R) /
Ordre
(o)

Réett
e

Sens

Section de f onctionnement
-s 000 00érateSous-traitance611011RDé ense

-1 000 00
Entretien et TéParations bâtiments

ubtics615011RenseD
-550 00Assurance muttiris uesblbL011RenseD

-6 500 00Honoraires6226011RDé ense
-113,00Taxes foncières63s12011RenseD



DéDense R o22 022
Dépenses imprévues
(foncüonnement) -223077

Dépense R 6t 673
Ttres annulés (sur exercices
antérieurs ) -bub.zv

Dépense R 68 6817
Dotations aux dépréciattons des
actifs circutants 16 000.00

Totaux -16 000.00 16 000.00
Total général - dépenses de
foncüonnement 0,00

l[ est demandé au Consei[ Municipa[ d'accepter ces ajustements

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 24 novembre 2025 et a émis un avis
favorable-

Fait et adopte à l'unanimité en séancê, les jours, mois êt an susdits :

La présenre délrbératron peut faie I oblet d'un recours pour excès de pouyol devant le Iribunai Adminisfraif de
Bordeaux dans un délai de deux mots à compter de sa publication et de sa réceptron par le représentant de l'Etat

Certifié ex our avoir été reçu
àtaS Pour
ld sston : Ma

t^ Sâono-,
Peit êeSs:o

e


